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Ville de Lisle-sur-Tarn

N°2026_08
Le Maire de Lisle-sur-Tarn,

VU les articles du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le calendrier du club local,

Considérant que les conditions météorologiques des derniers jours ont rendu impraticables le

terrain de rugby situé a la Noyere,

ARRETE

Article 1 : La pratique du rugby sur le terrain d’honneur est interdite du 27 janvier 2026 au
16 février 2026.

Article 2 : Pour la méme raison, ’accés et ’utilisation du terrain sera interdit au public.
Toute infraction au dit arrété sera constatée par procés-verbal.

Article 3 : La Gendarmerie de Lisle-sur-Tarn et la Police Municipale seront chargées de faire
respecter le présent arrété.

Fait a Lisle-sur-Tarn,

Le 77 JAN, 2026

Le Maire,
Maryline LHERM
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